
Julien Le Guet porte-parole de Bassines Non Merci voit sa peine de 6 mois de prison avec sursis diminuée à 3 mois, assortis d'une

amende de 300 euros, tandis que Benoît Feuillu des Soulèvements de la Terre n'est plus condamné à 3 mois de prison avec sursis

mais à une amende de 800 euros. Leurs interdictions de territoires respectives de la commune de Sainte-Soline et des Deux-Sévres

ne sont pas reconduites pour cette manifestation. C'est notable quand on sait à quel point ces mesures d'exil politique sont

devenues systématiques au tribunal de Niort vis-à-vis des militant.es anti-bassines. Mais ces mêmes interdictions de territoire

s'appliquent toujours pour l'organisation de la manifestation du 25 mars 2023 à Sainte-Soline qui n'a pas encore été jugée en appel.

David Bodin et Hervé Auguin, respectivement porte-paroles de la CGT et de Solidaires dans le 79 voient, quant à eux, leur amende

aggraver de 500 à 800 euros.

Quand bien même certaines peines se voient atténuées, le principe même de ces condamnations reste absolument intolérable.

Elles constituent une attaque directe contre les libertés syndicales et politiques et contre le droit de manifester. C'est la première

fois, depuis le régime de Vichy, que la CGT est condamnée pour "organisation de manifestation interdite". Ces peines

criminalisent l'action collective, y compris lorsqu'elle répond à une état de nécessité manifeste.

SUITE AU DÉLIBÉRÉ DU PROCÈS EN APPEL DE SAINTE-SOLINE : DES
PEINES DIMINUÉES, MAIS DES CONDAMNATIONS QUI DEMEURENT
INTOLÉRABLES ET DANGEREUSES POUR LES LIBÉRTÉS PUBLIQUES.

COMMUNIQUÉ COMMUNIQUÉ 

Le délibéré du procès en appel pour "organisation illégale de la manifestation du
octobre contre la constrution de la méga-bassine de Sainte-soline" a été délivré
ce lundi par le tribunal de Poitiers. 

Alors que les ressources en eau sur nos territoires sont profondément dégradées, les décisions judiciaires condamnant les projets de

bassines arrivent trop tard, une fois les infrastructures déjà construites. C'est à ce passage en force constant du modèle agro-

chimique, au dépend des conditions d'habitabilité des territoires, que répondent nos manifestations. Nous n'avons tout simplement

plus le choix que de résister. 
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